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Cass. Crim., 31 janvier 2023, n  22-82.917
(partie civile)

TEXT

o

(…)1

Faits et procédure2

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure ce qui suit.3

2. Le tribunal correc tionnel a condamné M. [B] [Y], notam ment, pour
bles sures invo lon taires avec inca pa cité n’excé dant pas trois mois par
conduc teur de véhi cule terrestre à moteur avec au moins deux
circons tances aggra vantes et a prononcé sur les inté rêts civils.

4

3. La caisse primaire d’assu rance maladie du Puy- de-Dôme (CPAM)
est inter venue à la procédure.

5

4. M. [Y] et le minis tère public ont relevé appel de cette décision.6

Examen des moyens7

Sur les premier et deuxième moyens8

5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admis sion du pourvoi au
sens de l’article 567-1-1 du code de procé dure pénale.

9

Mais sur le troi sième moyen du mémoire ampliatif et le moyen relevé
d’office et mis dans le débat

10

Enoncé des moyens11

6. Le troi sième moyen du mémoire ampliatif critique l’arrêt attaqué
en ce qu’il a confirmé le juge ment entre pris sur l’action civile, alors
« que seul peut être indem nisé le préju dice direct et personnel résul‐ 
tant des faits objet de la pour suite  ; qu’en confir mant le juge ment
ayant déclaré rece vable la consti tu tion de partie civile de la CPAM du
Puy- de-Dôme et ayant déclaré Monsieur [Y] respon sable de son
préju dice (arrêt, p. 10), sans expli quer en quoi le préju dice invoqué par
la CPAM du Puy- de-Dôme était en lien avec le délit de bles sures
invo lon taires reproché au prévenu, la cour d’appel n’a pas justifié sa
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déci sion au regard des articles 1240 du code civil, 2, 3 et 593 du code
de procé dure pénale. »

7. Le moyen relevé d’office et mis dans le débat est pris de la viola tion
des articles 2 et 418 du code de procé dure pénale et L. 376-1 du code
de la sécu rité sociale et critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé
le juge ment ayant déclaré rece vable la consti tu tion de partie civile de
la CPAM, alors qu’un orga nisme social agis sant en qualité d’assu reur
social subro geant la victime d’une infrac tion peut inter venir à la
procé dure afin d’obtenir le rembour se ment des pres ta tions qu’il a
versées, mais ne peut se consti tuer partie civile.

13

Réponse de la Cour14

8. Les moyens sont réunis.15

Vu les articles  2 et  418 du code de procé dure pénale et L. 376-1,
alinéa 9, du code de la sécu rité sociale :

16

9. Selon le premier de ces textes, l’action civile en répa ra tion du
dommage causé par un crime, un délit ou une contra ven tion appar‐ 
tient à tous ceux qui ont person nel le ment souf fert du dommage
direc te ment causé par l’infraction.

17

10. Selon le deuxième, toute personne qui, confor mé ment à l’article 2
précité, prétend avoir été lésée par un délit, peut, si elle ne l’a déjà
fait, se consti tuer partie civile à l’audience et demander à l’appui de sa
consti tu tion des dommages- intérêts corres pon dant au préju dice qui
lui a été causé.

18

11. Selon le troi sième, d’une part, les caisses de sécu rité sociale
exercent des recours subro ga toires qui s’imputent poste par poste
sur les seules indem nités répa rant des préju dices qu’elles ont pris en
charge, d’autre part, les assurés ou leurs ayants droit doivent appeler
les caisses de sécu rité sociale en décla ra tion de juge ment commun
ou réci pro que ment. Dans le cadre d’une procé dure pénale, la décla ra‐ 
tion en juge ment commun ou l’inter ven tion des caisses de sécu rité
sociale peut inter venir après les réqui si tions du minis tère public, dès
lors que l’assuré s’est constitué partie civile et qu’il n’a pas été statué
sur le fond de ses demandes.

19

12. Il s’en déduit que lorsqu’elles exercent l’action subro ga toire prévue
par les dispo si tions ci- dessus rappe lées dans le cadre d’une procé ‐
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dure pénale, l’inter ven tion des caisses de sécu rité sociale est fondée
unique ment sur l’action accordée à la victime de l’infrac tion par le
code de procé dure pénale. A cette occa sion, elles ne formulent donc
pas des demandes indem ni taires en répa ra tion d’un dommage dont
elles ont person nel le ment souf fert et qui a été direc te ment causé par
l’infrac tion, mais cherchent à obtenir des auteurs de celle- ci le
rembour se ment des pres ta tions qu’elles ont versées à leurs assurés.
Elles ne peuvent dès lors se consti tuer partie civile, droit réservé
aux victimes.

13. Pour confirmer le juge ment qui a prononcé sur les inté rêts civils,
l’arrêt attaqué énonce par motifs expres sé ment adoptés qu’il convient
de déclarer rece vable la consti tu tion de partie civile de la CPAM et de
condamner M. [Y] à lui verser, en cette qualité, les sommes de
50 113,56 euros, à titre d’indem nité provi sion nelle au titre des pres ta‐ 
tions qu’elle a servies à la victime, 1  091  euros en appli ca tion de
l’article L. 376-1, alinéa 9, du code de la sécu rité sociale et 600 euros
en appli ca tion de l’article 475-1 du code de procé dure pénale.

21

14. En se déter mi nant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes
susvisés et les prin cipes ci- dessus rappelés.

22

15. La cassa tion est par consé quent encourue.23

Portée et consé quences de la cassation24

16. La cassa tion à inter venir ne concerne que les dispo si tions rela tives
à la consti tu tion de partie civile de la CPAM et les décla ra tions et
condam na tions pronon cées à ce titre. Les autres dispo si tions seront
donc maintenues.

25

PAR CES MOTIFS, la Cour :26

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Besançon, en
date du 24 mars 2022, mais en ses seules dispo si tions ayant déclaré la
consti tu tion de partie civile de la caisse primaire d’assu rance maladie
du Puy- de-Dôme rece vable et M. [Y] respon sable de son préju dice et
l’ayant condamné à verser à la caisse en sa qualité de partie civile la
somme de 50  113,56  euros à titre d’indem nité provi sion nelle, la
somme de 1  091  euros en appli ca tion des dispo si tions de l’article L.
376-1, alinéa  9, du code de la sécu rité sociale et la somme de
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ABSTRACT

Français
« Vu les articles 2 et 418 du code de procé dure pénale et L. 376-1, alinéa 9,
du code de la sécu rité sociale. Selon le premier de ces textes, l’action civile
en répa ra tion du dommage causé par un crime, un délit ou une contra ven‐ 
tion appar tient à tous ceux qui ont person nel le ment souf fert du dommage
direc te ment causé par l’infrac tion. Selon le deuxième, toute personne qui,
confor mé ment à l’article 2 précité, prétend avoir été lésée par un délit, peut,
si elle ne l’a déjà fait, se consti tuer partie civile à l’audience et demander à
l’appui de sa consti tu tion des dommages- intérêts corres pon dant au préju‐ 
dice qui lui a été causé. Selon le troi sième, d’une part, les caisses de sécu rité
sociale exercent des recours subro ga toires qui s’imputent poste par poste
sur les seules indem nités répa rant des préju dices qu’elles ont pris en
charge, d’autre part, les assurés ou leurs ayants droit doivent appeler les
caisses de sécu rité sociale en décla ra tion de juge ment commun ou réci pro‐ 
que ment. Dans le cadre d’une procé dure pénale, la décla ra tion en juge ment
commun ou l’inter ven tion des caisses de sécu rité sociale peut inter venir
après les réqui si tions du minis tère public, dès lors que l’assuré s’est
constitué partie civile et qu’il n’a pas été statué sur le fond de ses demandes.
Il s’en déduit que lorsqu’elles exercent l’action subro ga toire prévue par les
dispo si tions ci- dessus rappe lées dans le cadre d’une procé dure pénale,
l’inter ven tion des caisses de sécu rité sociale est fondée unique ment sur
l’action accordée à la victime de l’infrac tion par le code de procé dure
pénale. A cette occa sion, elles ne formulent donc pas des demandes indem‐ 
ni taires en répa ra tion d’un dommage dont elles ont person nel le ment souf‐ 
fert et qui a été direc te ment causé par l’infrac tion, mais cherchent à obtenir
des auteurs de celle- ci le rembour se ment des pres ta tions qu’elles ont
versées à leurs assurés. Elles ne peuvent dès lors se consti tuer partie civile,
droit réservé aux victimes. Pour confirmer le juge ment qui a prononcé sur
les inté rêts civils, l’arrêt attaqué énonce par motifs expres sé ment adoptés

600  euros en appli ca tion de l’article  475-1 du code de procé dure
pénale, toutes autres dispo si tions étant expres sé ment main te nues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

28

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Dijon, à ce
dési gnée par déli bé ra tion spéciale prise en chambre du conseil ;

29

ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’appel de Besançon et sa mention en
marge ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé (…) ».
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qu’il convient de déclarer rece vable la consti tu tion de partie civile de la
CPAM et de condamner M. [Y] à lui verser, en cette qualité, les sommes de
50  113,56  euros, à titre d’indem nité provi sion nelle au titre des pres ta tions
qu’elle a servies à la victime, 1 091 euros en appli ca tion de l’article L. 376-1,
alinéa  9, du code de la sécu rité sociale et 600  euros en appli ca tion de
l’article 475-1 du code de procé dure pénale. En se déter mi nant ainsi, la cour
d’appel a méconnu les textes susvisés et les prin cipes ci- dessus rappelés.
La cassa tion est par consé quent encourue. »
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